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L'action de l'UNESCO 
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Vouée à combattre la guerre «dans l’esprit des hommes », l’UNESCO a aussi pour mission de conserver et protéger le patrimoine culturel que son Acte constitutif proclame déjà «universel ». Il est ce que nous avons le droit d’hériter de nos prédécesseurs mais aussi le devoir de transmettre aux futures générations. Cela suppose que des formes visibles de la culture, monuments, livres, œuvres d’art sont si précieuses que la responsabilité de leur sauvegarde incombe à tous les peuples. Leur importance du point de vue de l’histoire de l’art ou de la science justifie une obligation internationale de solidarité. Au moment de la création de l’UNESCO, juste après la Seconde Guerre mondiale, cette conviction est renforcée par le sentiment que la barbarie a failli triompher et la culture disparaître. Puis, avec l’accession de nouvelles nations à l’indépendance, émerge une nouvelle notion : le patrimoine culturel, surtout envisagé en ces débuts sous la forme canonique du chef-d’œuvre, voire du monument, reflète la continuité et l’identité d’un peuple. Enfin, une troisième évidence s’impose vite : la modernité industrielle met en péril ce patrimoine, de la même façon qu’elle menace l’environnement. 

Dans cette perspective, l’UNESCO, première organisation culturelle internationale, agit au moyen des normes juridiques , des actions concrètes de solidarité, mais aussi par une réflexion de fond. Les premières notions de patrimoine, d’universalité ou de danger en sortiront modifiées. 

Les menaces : guerres et trafics 

Le risque le plus évident est la destruction du patrimoine du fait de la guerre. Dès 1954, l’UNESCO adopte une Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé, dite Convention de la Haye. À ce jour, elle compte 102 États membres qui en acceptent les obligations. Elles sont d’abord négatives : ces États s’engagent à renoncer à la destruction, au pillage ou à l’utilisation dangereuse de biens culturels, meubles et immeubles « présentant une grande importance pour le patrimoine culturel des peuples », et à les empêcher. Il s’agit aussi bien de sites architecturaux ou archéologiques que de collections et musées... La Convention comporte également des mesures positives et préventives : inventaires, signalisation des biens importants, établissement de refuges jouissant d’une protection spéciale. Elle contient des dispositions répondant à des cas spécifiques : transport ou prise des biens culturels, conflits non internationaux. Son premier protocole traite du risque d’exportation des biens culturels hors de territoires occupés. Un second protocole, qui date de 1999, prévoit une immunité pour le « patrimoine culturel qui revêt la plus haute importance pour l’humanité ». Elle est organisée de façon la plus large, par exemple par l’établissement de sanctions pénales dans les législations nationales. 

Durant le quasi demi-siècle suivant, l’UNESCO eut, hélas, de multiples occasions d’intervenir, que ce soit dans le cadre de la Convention ou dans celui de son mandat général. Parfois, l’Organisation joua surtout de son autorité morale auprès des parties aux conflits, parfois elle intervint plus concrètement en coordonnant des actions de coopération : assistance scientifique, des mesures pour atténuer ou réparer les ravages des conflits. Progressivement, émergea ainsi la notion d’un patrimoine en situation d’« après conflit » qui traduit une conscience croissante de la solidarité internationale dans de pareilles situations d’urgence. 

En 1970, une nouvelle Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels répondit à d’autres urgences : les vols augmentent aussi bien dans les musées que sur les sites, surtout, dans les pays duSud, pendant qu’au Nord les collectionneurs privés, parfois les institutions officielles, se voient proposer de plus en plus d’œuvres passées en fraude ou d’origine inavouable. La Convention, à laquelle 92 États sont aujourd’hui parties, prévoit des mesures purement juridiques (législations nationales, inventaires, lutte contre les fouilles clandestines, règles de vigilance pour les musées acheteurs, procédures de saisie et de restitution des biens volés ou importés illégalement, sanctions pénales..). Ces normes sont complétées par une organisation de la solidarité sous forme de formation et d’information, d’assistance scientifique et par la coopération entre États. De la prévention par des inventaires ou des systèmes de certificats d’exportation jusqu’aux procédures de restitution, la Convention balaie un vaste champ. 

Dans la même perspective, l’UNESCO crée en 1980 un Comité intergouvernemental pour la promotion du retour des biens culturels à leur pays d’origine ou de leur restitution en cas d’appropriation illégale. Il joue un rôle consultatif et encourage des négociations bilatérales pour le retour au pays d’origine d’œuvres particulièrement significatives. Il favorise la constitution de collections représentatives. 

De façon plus générale, l’UNESCO aide des États à préparer leur législation ou à former des spécialistes en coopération notamment avec l’ICOMOS, l’ICOM ou Interpol. Elle diffuse à l’échelle internationale des listes d’œuvres volées et aide à la coordination des bases de données. 

L’Organisation a joué un rôle moteur dans l’adoption de la Convention d'UNIDROIT sur les biens culturels volés ou illicitement exportés (1995) qui vise à l’unification rationnelle du droit privé dans les pays concernés. L’UNESCO est également à l’origine d’un code déontologique pour les négociants en œuvres d’art, texte qui doit aider les acheteurs de bonne foi à ne pas encourager involontairement ce trafic. Enfin, depuis 1999 un Fonds international pour le retour et la restitution des biens culturels soutient l’action des États membres qui luttent contre le trafic illicite. 

La solidarité : campagnes internationales et patrimoine culturel 

Si, dans l’esprit du public, le nom de l’UNESCO est indissociable de l’idée de préservation du patrimoine, le mérite en revient historiquement aux campagnes internationales, à commencer par la première : celle des monuments de Nubie, avec le spectaculaire déplacement des temples d’Abou Simbel. Commencée en 1960, achevée en 1980, cette campagne soutenue par les plus grands noms de la culture offrit l’exemple inédit d’une mobilisation sans frontières. Puis ce furent d’autres emblèmes incontestés du patrimoine culturel : Venise en 1966, Borobudur en 1972 et, la même année, le site archéologique de Carthage en Tunisie (une campagne qui durera vingt ans). Bientôt, en 1974, c’est Mohenjodaro au Pakistan. Suivront jusqu’à aujourd’hui 26 autres campagnes. Outre l’aspect financier et l’impact sur l’opinion publique, ces sauvetages prennent une valeur symbolique ; ils aident l’UNESCO à acquérir un rôle moteur pour d’autres initiatives en faveur du patrimoine. 

L’action menée dans le cadre des campagnes est complétée par de nombreux projets opérationnels souvent financés par des fonds extra-budgétaires. Cela va de la préservation des palais royaux d’Abomey, au Bénin, aux sites du Kharakorum en Mongolie et à un musée national à Tripoli en Libye entre autres. Parfois les interventions ont lieu dans un contexte d’urgence, voire de guerre. Que ce soit pour les temples d’Angkor Vat, pour des institutions éducatives de Palestine, pour le patrimoine de Jérusalem commun aux trois monothéismes, pour reconstruire le vieux pont de Mostar en Bosnie-Herzégovine qui possède une forte valeur symbolique ou un musée au Timor oriental, ou, récemment, pour la reconstruction du musée de Kaboul, chaque fois l’UNESCO propose son assistance. Elle prend la forme d’expertise, de formation, ou de moyens concrets. Dans ce cadre, l’Organisation gère des fonds spécifiques d’origine extérieure et qui peuvent s’élever à des millions de dollars comme c’est le cas pour Angkor et Jérusalem entre autres. 

Une troisième convention, sans doute la plus célèbre, a fourni un cadre général à l’action en faveur des sites, naturels et culturels les plus remarquables. La Convention du patrimoine mondial de 1972 est connue surtout par la Liste du patrimoine mondial, qui s’accroît chaque année. En 2002, elle regroupe 721 sites (dont 544 culturels, 144 naturels, 23 dits mixtes, situés sur le territoire de 124des 167 États parties). Cette liste est parfois interprétée comme une énumération des merveilles du monde et chaque nouvelle inscription est considérée comme une reconnaissance internationale, source de fierté pour le pays qui en bénéficie. 

Cela ne recouvre qu’un aspect de la Convention et du travail du Comité intergouvernemental qui en assure la mise en œuvre. Il faut d’abord rappeler que l’inscription sur la Liste, à la demande de l’État concerné, ouvre droit à une solidarité concrète, financée parun Fonds du patrimoine mondial. Comme pour toute l’action de l’UNESCO en faveur du patrimoine, la coopération destinée à la préservation des sites appelle des compléments. Ce sont des projets éducatifs, de formation de spécialistes et tout ce qui favorise une prise de conscience mondiale de l’importance de ce patrimoine. L’établissement d’une Liste du patrimoine mondial en péril, qui compte aujourd’hui 31 sites, traduit le souci de parer aux dangers les plus pressants par une assistance concrète, de l’expertise, et la promotion de mesures législatives. 

Une autre caractéristique de la Convention a été de refléter, peut-être de devancer, une évolution de la notion de patrimoine. Dès 1972, à la veille de la première prise de conscience écologique planétaire, le rapprochement qu’elle opérait entre patrimoine naturel et culturel était déjà significatif. Il supposait que ces sites avaient une commune valeur (esthétique, culturelle,scientifique…), donc une signification et une rareté qui les rendaient précieux à tous les êtres humains de toutes les nations, à mesure de leur égale fragilité face aux périls de la vie moderne. 

La question se révéla vite plus complexe. Une première interrogation porte sur les interactions de l’individu et de son environnement. Ainsi, o? passe la frontière entre nature et culture dans des paysages culturels, modifiés par l’être humain et reflétant son activité ? D’autres débats portent sur la notion de patrimoine, notamment architectural. La Liste du patrimoine mondial doit-elle inscrire seulement les monuments isolés, achevés, immuables, les réalisations exceptionnelles par leur splendeur ou par la portée de leur message ? Doit-elle au contraire mettre l’accent sur la dimension de témoignage des sites culturels, sur la façondont ils représentent l’histoire, les modes de vie et les valeurs de différentes communautés ? Quitte à accepter des formes du patrimoine, en tous cas différentes et parfois plus modestes que ne le permettait l’ancienne notion « monumentale » ou plus récentes tel le patrimoine industriel, voire des ensembles vivants qui ont subi des modifications. 

La tendance qui s’est dessinée dans le second sens implique l’idéal d’une Liste du patrimoine mondial qui refléterait mieux encore la diversité des réponses culturelles et technologiques à des besoins spécifiquement humains. Idéalement, elle se rééquilibrerait en cessant de favoriser le patrimoine du Nord, bâti, documenté, et souvent doté de moyens de protection au détriment de celui du Sud, souvent moins pérenne et moins conforme au modèle monumental. Cette liste refléterait les interactions entre les cultures, autant que la façon dont les différentes communautés éprouvent leur mémoire. 

Le patrimoine redéfini 

Cette extension de la notion de patrimoine se reflète dans deux des dernières grandes initiatives de l’UNESCO. La première concerne un intérêt accru porté au patrimoine immatériel. La première Proclamation des chefs-d’œuvre du patrimoine oral et immatériel de l’humanité, le 18 mai 2001, a révélé une liste de dix-neuf modes d’expressions culturelles, langues, musiques, cérémonies, rites ou savoir-faire traditionnels complétés par les espaces culturels inséparables de la pratique de ces formes traditionnelles. Cette liste annonce une future Convention internationale, actuellement en préparation. Le parallèle avec la Convention du patrimoine mondial est évident et pas seulement à travers la forme de la Liste des chefs-d’œuvre et des procédures qui l’entourent. Cette fois aussi il s’agit d’identifier, de protéger, de valoriser un patrimoine unique et menacé de disparition, surtout face à l’uniformisation qu’entraîne souvent la mondialisation. 

Le besoin de protection de ce patrimoine immatériel reflète l’émergence des mêmes valeurs : la diversité culturelle qui n’est s?rement pas moins nécessaire que la biodiversité, l’enracinement de l’identité des communautés, le ressourcement de leur créativité dans les apports du passé, la place de la mémoire vivante dans nos façons de vivre ensemble.Dans un contexte de cultures essentiellement orales, o?, selon l’expression célèbre, chaque vieillard qui meurt est comme une bibliothèque qui br?le, ces notions deviennent cruciales. De surcroît, l’accent mis sur le patrimoine immatériel contribue à rééquilibrer une vision du patrimoine culturel longtemps focalisée sur le chef-d’œuvre unique ou sur la pérennité architecturale. 

Enfin, la Convention sur la protection du patrimoine culturel subaquatique adoptée en novembre 2001 tente de répondre à un autre danger. Une part du patrimoine matériel, épaves, cités et édifices submergés, échappe au regard du public, mais pas à la rapacité de ceux qui le pillent, ou à la maladresse des fouilles d’amateurs. Les États qui deviendront parties à cette Convention s’engageront à prendre des mesures et à coopérer en faveur d’un patrimoine qui est souvent situé hors de leurs eaux territoriales. Cet instrument juridique interdit notamment le pillage ou la destruction des épaves et sites archéologiques submergés. Il prévoit des mesures pour la préservation in situ de biens culturels sous l’eau depuis plus de cent ans. 

Avec le recul, la cohérence de l’action de l’UNESCO apparaît mieux. Sauver le patrimoine matériel et immatériel, parfois dans l’urgence, tant il est menacé par les conflits, les catastrophes naturelles, l’usure du temps, l’expansion économique ou la simple négligence des humains. Promouvoir la solidarité, éduquer, répandre expertise, formation et prise de conscience. Mais aussi identifier ce patrimoine, lui donner un sens, qui est peut-être de refléter nos diversités et nos solidarités et de nourrir notre futur de notre passé commun. Agir sur les choses, les gens et les idées : en plus d’un demi-siècle incroyablement riche en bouleversements, cette mission s’est révélée plus ambitieuse mais aussi plus nécessaire que les fondateurs de l’UNESCO auraient jamais pu l’anticiper.


